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ÉDITOÉDITO

Le Beauvau de la sécurité a été 
conclu par le président de 

la République lors de son allocu-
tion de Roubaix le 14 septembre 
dernier. Au-delà des déclarations d’inten-
tion, dont certaines rencontreront des difficultés 
systémiques qui ont déjà transcendé les alter-
nances politique et les gouvernements successifs 
(simplification et allégement de la procédure 
pénale…), Emmanuel Macron a annoncé une 
grande loi d’orientation et de programmation. 
Elle sera adossée aux fondements doctrinaux 
qu’ont constitués le Livre Blanc et le Beauvau et 
qui ont eu le mérite de balayer l’ensemble du 
spectre de nos préoccupations opérationnelles.  
Un certain nombre de mesures accompagnent 
ces annonces, au premier rang desquelles 
figurent des mesures concrètes pour les 
officiers de la police nationale arrachées par 
Synergie-Officiers, tant notre corps avait 
été oublié sur les dernières années, tels les 
accords de décembre 2018 avec les CEA dont 
Christophe Castaner nous avait délibérément 
exclus… Gérald Darmanin a été sensible à nos 
arguments et a entériné plusieurs mesures 
dont nous avions fait la communication et que 
vous retrouverez dans ce numéro. Elles s’ins-
crivent dans une meilleure reconnaissance des 
parcours professionnels et dans une volonté de 
rénovation managériale.
Pour autant, nombre de sujets restent en 
suspens pour enfin mettre en adéquation la 
juste reconnaissance de l’engagement, de 
l’expertise et du haut niveau de technicité du 
corps de commandement. 
Nous exigeons plus de postes à responsabilités 
avec un exhaussement corrélatif de notre IRP qui 

n’a pas été revalorisée depuis plus 
de 10 ans. Nous réitérons nos 
exigences dans le cadre d’un 
plan  pluriannuel :
Augmentation sanctuarisée 

du ratio pro/pro commandant à hauteur de 20 %.
IRP chef de service (quel que soit le grade)  : 
1 364 (les commissaires sur des indices équiva-
lents sont à 1364).

IRP commandant divisionnaire et  
commandant fonctionnel  quelle que soit 
la fonction  à 1 080 (IRP des commissaires 
en début de carrière. 
IRP commandant : 864 
IRP capitaine : 692 

(Montants déterminés selon une dégressivité de 
20 % comme appliquée au sein du CCD).
Créations de postes très difficiles avec IRP 
majorée de 40 % pour permettre de l’attracti-
vité dans les zones/postes où le recrutement 
est très difficile. Comme pour le CCD, prise en 
compte de la majoration de la part R pour le 
calcul de la part P en cas d’attribution, et non 
pas calcul sur l’IRP basique.
Banalisation de l’échelon spécial HEA de 
commandant D et commandant EF, création 
d’un échelon exceptionnel de commandant à 
1 027, exhaussement de l’échelon spécial à HEB 
Bis (IM : 1 119)
Voilà les revendications ambitieuses que nous 
porterons au plus haut niveau en votre nom dans 
la cadre de la Loi d’orientation qui doit s’étaler sur 
un plan pluriannuel de 2022 à 2028. 

Patrice RIBEIROPatrice RIBEIRO
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Le Mot des Secrétaires 
zonaux Rhône-Alpes/
Auvergne Synergie-Officiers

Nous avons la chance d’avoir au sein de la zone 
sud-est une diversité de services exceptionnelle 
offrant la possibilité à nos collègues d’exercer 
de nombreux métiers et de vivre ainsi des 
expériences uniques au sein de l’institution, et 
même en dehors, puisque Lyon accueille le siège 
d’INTERPOL depuis le 1er mai 1989. 
Nous citerons en particulier l’ENSP à Saint-Cyr-
aux-Monts-d‘Or, la sous-direction des moyens 
et de l’appui de la DCRFPN à Clermont-Ferrand 
(ancien INF) et le site d’Écully regroupant deux 
services distincts, fruits de récentes réformes 
d’envergure  : le DAT@i de la DCPJ et le SNPS, 
aujourd’hui véritable direction centrale de la 
police scientifique. 
C’est dans ce service majeur que nous sommes 
allés à la rencontre de nos collègues qui œuvrent 
au quotidien dans des fonctions très spécialisées 
sur lesquelles nous allons mettre la focale à 
l’occasion de ce Trait d’Union. 
Créé par décret le 1er janvier 2021, le Service 
national de police scientifique (SNPS), est issu 
de la fusion du Service central de la police scien-
tifique (SCPTS) et de l’Institut national de police 
scientifique (INPS). Il a son siège près de Lyon, à 
Écully.

Le SNPS a notamment pour missions de :
• Définir, coordonner, mettre en œuvre et évaluer 
la politique de la police nationale en matière de 
police scientifique ;
• Réaliser tous les examens, constatations, exper-
tises, recherches et analyses d’ordre scientifique, 
qui lui sont demandés par les autorités judiciaires 
ou les enquêteurs.
Le SNPS est composé d’une direction, de sept 
délégations implantées dans chaque zone de 
défense et de sécurité, ainsi que de cinq labora-
toires de police scientifique (LPS) organisés en 
réseau à Lille, Lyon, Marseille, Paris et Toulouse.
Les activités analytiques proposées par le SNPS 

couvrent la majeure partie des champs de la 
criminalistique (les empreintes génétiques, les 
traces papillaires, la physique-chimie, la toxico-
logie, les stupéfiants, les incendies et explosions, 
la balistique, l’odorologie, les documents et écri-
tures, les traces numériques).

Fort de plus de 1 200 agents, majoritairement 
issus de la filière scientifique, le SNPS a la capa-
cité de projeter ses unités d’intervention sur 
l’ensemble du territoire national et à l’internatio-
nal, en assistance des services locaux.
Treize officiers travaillent aujourd’hui au sein de 
cette structure nationale. 
Ils apportent leur culture policière, leur souci de 
l‘efficience et du pragmatisme, leur expertise 
technique et juridique. 
Le Trait d’Union est allé à la rencontre de quelques-
uns d’entre eux qui occupent des postes emblé-
matiques de cet univers de spécialistes. 

Ce sont des passionnés aux profils diversifiés. 
Il importe que cette culture policière, dont ils 
sont porteurs, continue à innerver ces services 
spécialisés qui sont devenus un rouage essentiel 
dans la recherche de la preuve et la nécessaire 
adaptation permanente aux évolutions techno-
logiques. Nous nous devons, en effet, de relever 
les défis que nous pose la grande criminalité, 
qui de plus en plus souvent dispose de moyens 
exorbitants pour tenter d’échapper aux services 
qui la traquent.     

Nous profitons de cette tribune pour saluer 
l’ensemble de nos collègues de la zone sud-est 
que nous représentons aux instances du Bureau 
national de Synergie-Officiers. Vous pouvez 
compter sur notre engagement quotidien.

Paul Eck : Secrétaire Zonal
Valéry Guey : Secrétaire zonal adjoint    
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Le Trait d’Union 
vous propose dans ce 
numéro de partir à la 
découverte du nouveau 
Service National de 
Police Scientifique, créé 
cette année et basé à 
Écully dans le Rhône.
La parole est donc 
laissée à Paul Eck, 
Secrétaire zonal 
Synergie-Officiers 
et Valéry Guey, son 
adjoint.

PRÉSENTATION 
DOSSIER DE FOND :
LE SERVICE 
NATIONAL DE POLICE 
SCIENTIFIQUE
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Le Trait d’Union : Peux-tu nous 
présenter ton parcours professionnel ?

Je suis rentrée dans la police en 1990 en qualité 
d’enquêteur de police (dernière promotion). 
En sortie d’école, je suis affectée à l’IJJPP, puis 
à la Brigade de protection des mineurs de Paris 
durant 3 ans.
En 1995, j’intègre la 1re promotion d’officier de 
police. Je retourne à Paris à la DPUP du 14e arron-
dissement comme officier à l’UTJTR, nuit puis 
jour, et ensuite à l’UPQ de Plaisance.

En 2001, je suis mutée à Écully au groupe d’études 
juridiques du SCDC de la sous-direction de la 
police technique et scientifique, lieutenant char-
gée d’études.
En 2003, suite à la création du FNAEG, je deviens 
l’adjointe au chef du FNAEG jusqu’en 2015. 
Je suis également habilitée à l’Identification 
de Victimes de Catastrophes (IVC) ante et post 
mortem depuis 2010. 
J’ai cumulé les deux missions de gestion opéra-
tionnelle du fichier et d’identification sur le crash 
aérien de la Germanwings à Seyne dans les Alpes 
et en tant que responsable du post mortem à 
l’Institut médico-légal lors des attentats de Paris 
en 2015.  

Enfin, depuis 2016, je suis cheffe du FNAEG.

Le Trait d’Union : Quel est le périmètre 
d’action de ce fichier sensible ?

 
Créé par la loi du 17 juin 1998 relative à la préven-
tion et à la répression des infractions sexuelles 
ainsi qu’à la protection des mineurs, le champ 
d’application du FNAEG est alors limité aux 
infractions à caractère sexuel et aux personnes 
condamnées pour ces infractions. Puis, par 
plusieurs lois successives entre 2001 et 2011, son 
champ d’action est élargi aux principales infrac-
tions concernant les atteintes aux personnes et 
aux biens, et à de nouvelles catégories d’individus 
(suspect alinéa 2 et alinéa 3), les personnes dispa-
rues et leurs parentèles ainsi que les cadavres non 
identifiés.
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AIDE DE L’ÉTAT (2) DOUBLÉE

LYRIASANTÉ  M
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DE L’INTÉRIEU
R

 SPÉCIAL

15€

PAR MOIS
OFFERTS
PENDANT 1 AN(1)

Rencontre avec 
la commandant 
Claudie Nerbollier, 
cheffe du 
Fichier National 
Automatisé 
des Empreintes 
Génétiques 
(FNAEG).
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De 2006 à 2008, après avoir rejoint la PAF 
lyonnaise, j’ai occupé successivement les 
postes de chef d’état-major de l’aéroport 
Saint-Exupéry et le poste d’adjoint au chef du 
CRA de Lyon. 
Pour des raisons personnelles, j’ai ensuite 
permuté avec un collègue du Service central 
de documentation criminelle de la sous-direc-
tion de la police technique et scientifique à 
Écully (2008). Pendant 8 ans, j’ai travaillé aux 
projets et à la mise en production des fichiers 
TAJ puis FOVES-LAPI, période durant laquelle 
je suis passé capitaine. 
Enfin, en 2016, j’ai obtenu le poste d’adjoint 
au chef du FAED au sein de l’identité judi-
ciaire. Quelques mois après, je suis devenu le 
chef du fichier suite à la réforme de la PTS et la 
création du SCPTS devenu aujourd’hui SNPS.

Le Trait d’Union : Quelles sont les 
finalités du fichier et quelle est son 
activité en quelques chiffres ?

Le Fichier Automatisé des Empreintes 
Digitales a pour but :

• La recherche et l’identification des 
auteurs de crimes et de délits, ainsi 
que la poursuite, l’instruction et le 
jugement des affaires dont l’autorité 
judiciaire est saisie.

• La recherche et la découverte des 
personnes disparues.

• L’identification dans un cadre judi-
ciaire des personnes décédées ainsi 
que celle des personnes découvertes 
grièvement blessées.

• L’identification dans un cadre extra-
judiciaire des personnes décédées.   

Le Trait d’Union : Peux-tu nous 
présenter ton parcours ?

Je suis entré dans la police en 1991 comme 
gardien de la paix. 
Pendant 10 ans, j’ai occupé plusieurs postes 
dont le dernier en date était aux renseigne-
ments généraux ; cette affectation m’a permis 
de réussir le concours interne d’officier en 
2001. 
En 2003, à l’issue de ma scolarité au sein de la 
7e promotion, j’ai choisi un poste de comman-
dement atypique à l’UNESI. Cette unité, forte 
de 200 personnes, dépendait lors de mon 
départ directement de la DCPAF. J’ai effectué 
plusieurs missions opérationnelles de grande 
ampleur à l’étranger durant mes années dans 
ce service d’éloignement. 

Opérationnel depuis 2001, il permet de centra-
liser les empreintes génétiques de personnes 
déclarées coupables ou mises en cause dans des 
procédures judiciaires ainsi que les empreintes 
génétiques de traces recueillies sur des scènes 
d’infraction aux fins de comparaisons et d’iden-
tification des auteurs d’infractions pénales. Il 
est un outil indispensable à l’enquête, commun 
à la police et à la gendarmerie. Depuis 20 ans, 
nous travaillons en étroite collaboration avec 
magistrats et enquêteurs dans l’objectif commun 
de faire avancer l’enquête en apportant des 
éléments souvent essentiels à l’orientation des 
enquêtes.

Le 3 juin 2016, une loi consacre les recherches 
en parentalité en créant l’article 706-56-1-1 du 
code de procédure pénale. Cette méthode de 
recherche  est réservée exclusivement à des 
affaires particulièrement graves, dont le ou les 
profils génétiques, répondent à des critères 
scientifiques particuliers et pour lesquelles le 
FNAEG n’a pas proposé de rapprochement. 
Elle consiste à interroger la base de données 
du FNAEG par la parentèle afin d’obtenir des 
rapprochements, non directement avec la 
personne à l’origine du profil soumis, mais 
avec les profils génétiquement les plus proches 
(profils d’ascendants ou de descendants directs 
de cette personne, eux-mêmes déjà enregistrés 
dans la base comme mis en cause ou condam-
nés). Cette méthode a notamment permis la 
résolution de l’affaire Kulic. Ce sont les réflexions 
menées dans le cadre de ce dossier qui sont à 
l’origine des travaux ayant conduit à l’adoption 
d’un nouveau texte de loi autorisant ces rappro-
chements.

C’est un fichier particulièrement encadré et 
contrôlé. Il est placé à la fois sous le contrôle d’un 
comité présidé par un procureur général et d’un 
comité technique interministériel. Il est géré au 
sein du Service national de police scientifique par 
le Bureau des fichiers biométriques de la sous-
direction des systèmes d’information et de la 
biométrie, et contrôlé régulièrement par la CNIL.

Le FNAEG a aujourd’hui un effectif de 42 agents 
de tous grades et catégories de personnel. Il est 
constitué de plusieurs sections subdivisées en 
groupes spécialisés comme le groupe «traces», le 
groupe «individus» ou le groupe «échanges inter-
nationaux» par exemple. En effet, nous œuvrons 
sur le plan national mais également sur le plan 
international.
Ainsi dans le cadre du traité de Prüm, nous 
échangeons de manière automatisée avec 23 
pays, bientôt 24, l’Irlande s’apprêtant à rejoindre 
ce groupe. 

Le fichier contenait 3 449 164 individus dans sa 
base au 31 décembre 2020. Durant l’année 2020, 
98 798 traces y ont été insérées et 36 625 suspects 
ont pu être rapprochés.

Le Trait d’Union : Quel sont les missions 
du chef du Fichier ?

 
Les missions du chef du FNAEG sont multiples. 
Elles comprennent la direction, l’animation et 
la coordination de l’activité opérationnelle du 
service mais également la conduite des projets 
d’évolution du fichier  dans les domaines tech-
niques, fonctionnels et juridiques, ainsi que la  
participation aux projets nationaux et internatio-
naux liés au domaine d’activité du fichier. 

Seul fonctionnaire actif au sein du fichier, j’assure 
également un rôle de conseils, notamment juri-
dique, auprès de ma hiérarchie sur les questions 
relevant de mon domaine de compétence et je 
mets en œuvre le système de management de la 
qualité et participe à son développement.  

Enfin j’assure ou je supervise les actions de 
communication relevant du périmètre du fichier 
en lien avec le bureau de la communication du 
SNPS.
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Rencontre avec 
le commandant 
François Sevre, 
chef du Fichier 
Automatisé 
des Empreintes 
Digitales (FAED).



DOSSIER DE FONDDOSSIER DE FOND DOSSIER DE FONDDOSSIER DE FOND

Le Trait d’Union : Peux-tu nous 
présenter ton parcours ?

Issue de la 38e promotion des inspecteurs de 
police, je suis entrée dans la police en 1991 
avec la volonté de diligenter des enquêtes et 
de confondre les mis en cause lors des inter-
rogatoires. 

Peuvent être enregistrées dans la base :
• Les traces principalement relevées dans 

le cadre d’un crime ou d’un délit, d’une 
disparition, prévues par l’article 74-1 
du code de procédure pénale, d’une 
enquête ou information pour recherche 
des causes de la mort ou des blessures, 
prévues par l’article 74 du code de 
procédure pénale et celles transmises 
par des organismes de coopération 
internationale en matière de police 
judiciaire ou de services de police étran-
gers en application d’engagements 
internationaux.

• Les empreintes papillaires relevées sur 
les mis en cause dans le cadre d’une 
procédure pour crime ou délit, ou pour 
l’exécution d’un ordre de recherche  ; 
sur un cadavre (ou une personne griè-
vement blessée), non identifié, dans le 
cadre d’une enquête ou information 
pour crime ou délit, ou dans le cadre 
d’une enquête prévue à l’article 74 
du code de procédure pénale  ; celles 
relevées dans le cadre de la procédure 
extrajudiciaire d’identification des 
personnes décédées (décret n° 2012-125 
du 30 janvier 2012)  ; celles transmises 
par des organismes de coopération 
internationale ou des services de police 
étrangers.

Pour comprendre la puissance de cet outil, il 
faut savoir qu’à la fin de l’année 2020, il y avait 
6 949 647 individus dans la base (6 318 807 en 
juin 2021).
Au cours de cette année écoulée, et malgré 
la crise sanitaire, plus d’un million de fiches 
de signalisations et 82  939 traces y ont été 
insérées, ce qui a permis d’identifier 14 034 
suspects à partir de leurs traces papillaires.
Le FAED est joignable de 07 h 00 à 23 h 00, du 
lundi au vendredi. En dehors de ces horaires, 
astreintes et permanences durant les nuits et 
le week-end, permettent aux enquêteurs ou 
aux personnels scientifiques d’obtenir une 
réponse à leurs sollicitations.

Le fichier est également engagé dans une 
étroite collaboration européenne par le biais 
du traité de Prüm. Il échange ainsi de façon 
automatisée des informations non nomina-
tives avec 18 pays européens. Il est impliqué 
également dans les échanges relatifs au 
système Schengen.    

Le Trait d’Union : Quelles sont les 
missions dévolues au chef du FAED ?

Le chef du FAED dirige, anime et coordonne 
l’activité opérationnelle du Fichier, en concer-
tation avec le chef du bureau des fichiers 
d’identification (FAED et FNAEG) de la sous-
direction des systèmes d’information et de 
la biométrie du Service national de police 
scientifique à Ecully, échelon central qui a la 
charge de la direction d’Application. 
En cela, il est chargé de la conduite de projet, 
de la définition de la doctrine, de la gestion 
des habilitations et de la base de données ainsi 
que de la formation spécifique au système.
Son rôle est primordial dans la conduite des 
projets d’évolutions de son fichier, évolutions 
constantes et permanentes depuis plusieurs 
années. En effet, seul policier actif au sein des 
sections FAED qu’il dirige et qui comprennent 
60 fonctionnaires scientifiques ou administratifs 
(ainsi que des réservistes), il travaille à la perti-
nence juridique et fonctionnelle de l’outil vis-
à-vis des attentes et des nécessités des services 
enquêteurs. Son action s’articule à l’échelon 
central avec les deux autres services centraux que 
sont le Service régional de police technique et 
scientifique de la Préfecture de police de Paris et 
le Service central du renseignement criminel de 
la gendarmerie nationale à Pontoise, et à l’éche-
lon territorial avec un maillage de sites régionaux 
et locaux.

Il a également un rôle important de conseil 
notamment juridique mais aussi organisation-
nel pour sa hiérarchie. Il mène ou supervise les 
actions de communication et est très investi 
sur le volet international du fichier en parti-
cipant activement, pour le SNPS, au suivi des 
projets internationaux (Interpol, SISII, Prüm 
NG, Entry Exit System dit EES, futurs échanges 
papillaires avec les USA…).
Ces évolutions dans le domaine des fichiers 
de police, particulièrement dans le domaine 
biométrique, tiennent une place importante 
dans mon activité journalière, dorénavant 
même prépondérante. En effet ces améliora-
tions, peu palpables pour les collègues encore 
aujourd’hui, seront prochainement primor-
diales pour les aider dans leurs enquêtes et la 
résolution de celles-ci.

Le Trait d’Union : Le mot de la fin, que 
souhaites-tu nous dire de plus sur le 
FAED ?

Le FAED d’Écully est un service de soutien 
opérationnel au sein d’un échelon central. Il 
fait preuve de réactivité dans le traitement des 
demandes contraintes des services enquêteurs 
et d’adaptabilité tout particulièrement lors 
des périodes de crise (attentats, maintien du 
service lors de la pandémie COVID 19, événe-
ments tel le dernier G7...) mais également au 
quotidien.
Les effectifs sous ma responsabilité, sont des 
collaborateurs passionnés du travail sur les 
empreintes  qui cherchent à rendre le meilleur 
service possible aux collègues de terrain. 
J’aime travailler avec eux dans le partage des 
connaissances. Ils m’ont transmis leur passion.        
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Rencontre avec 
la commandant 
Agnès Gully, cheffe 
du Bureau de la 
Scène d’Infraction 
et de l’Assistance 
Opérationnelle 
(BSIAO).
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de la délinquance de masse, à la scène de crime 
majeure ou d’attentat pour toute la communauté 
PTS.
- Piloter les trois unités nationales opérationnelles 
que sont l’Unité Nationale d’Intervention (UNI), 
l’Unité Police d’Identification de Victimes de 
Catastrophes (UPIVC) et l’Unité de Constatations 
en milieu Toxique (ConsTox).
Le bureau est donc divisé en 2 sections, compor-
tant chacune 2 groupes :
- La section des techniques de la scène d’infrac-
tion, gérée par la capitaine Agnès Broquet et un 
TCPTS.
- La section des unités nationales opérationnelles, 
gérée par le commandant Fabien Laclaverie et un 
major RULP.
Le but principal du BSIAO est de faciliter la lecture 
des scènes d’infraction par les magistrats et les 
enquêteurs, que ce soit par la déclinaison sur le 
terrain de protocoles et méthodologies simples 
et rigoureuses, que par l’emploi d’outils permet-
tant une immersion dans la scène. Ainsi, depuis 
quelques années, il a à cœur de développer des 
solutions visuelles en 3D ou 360° facilitant la visi-
bilité de la scène d’infraction par les requérants.

Le Trait d’Union : Quelles sont les 
missions dévolues au chef du BSIAO ?

Le chef du BSIAO anime, coordonne et pilote 
l’activité des 3 unités nationales opérationnelles, 
tant dans le recrutement, la formation et le 
maintien en conditions opérationnelles des 
personnels issus des services centraux et terri-
toriaux de PTS, composant ces unités (50 à l’UNI, 
120 à l’UPIVC, 80 à ConsTox), que lors de missions 
opérationnelles. 
Soumis à l’évènement, il peut être amené à se 
déplacer sur plusieurs jours pour participer à 
la direction PTS d’évènements majeurs sur le 
territoire national ou à l’étranger, ce qui implique 
la coordination de nombreux services et la mise 
en application des plans gouvernementaux 
associés. 
À ce titre, j’ai eu à gérer plusieurs évènements 
importants à des postes opérationnels différents. 
J’ai notamment dirigé l’analyse des scellés dans 

Le Trait d’Union : Peux-tu nous 
présenter ton parcours professionnel ?

Maîtrise de droit privé en poche, j’ai d’abord 
exercé comme juriste au sein des hospices civils 
de Lyon, le temps de préparer le concours d’offi-
cier de police et de me convaincre de mon besoin 
d’exercer une profession moins sédentaire…
Affectée au sein de la 3e DPJ (PP) du commissariat 
Combat, puis officier de jour au SARIJ et cheffe de 
GRI dans le 2e arrondissement, je suis revenue en 

Finalement, en 30 ans de carrière, j’ai réalisé une 
multitude de métiers différents au sein de la 
police nationale, parfois bien éloignés de l’inves-
tigation pure. 
Affectée en sécurité publique au Service dépar-
temental des mineurs 92 initialement, j’ai rejoint 
en 1994 le Service départemental de la police 
judiciaire 94. 
En 1999, j’ai été affectée à la Délégation régio-
nale au recrutement et à la formation, à Lyon, 
en tant que formateur OPJ et policier formateur 
antidrogues, avant de retrouver la PJ en 2006, à 
la Division économique et financière de la DIPJ 
Lyon, en tant qu’adjointe de groupe. 
De 2010 à 2014, j’ai exercé les fonctions de chef du 
service général et d’adjointe au chef du Service 
de police aux frontières de Saint-Martin (DDPAF 
Guadeloupe). 

Enfin, en septembre 2014, j’ai été affectée à la 
SDPTS de la DCPJ, en tant qu’adjointe à la Section 
de la criminalistique, puis en tant que cheffe de 
la section scène de crime à la création du SCPTS. 

Depuis janvier 2021, je dirige les 26 effectifs du 
Bureau de la scène d’infraction et de l’assistance 
opérationnelle du SNPS, assistée de 2 officiers, 
d’un major RULP et d’un technicien en chef. 

Le Trait d’Union : Quelle sont les 
missions du bureau que tu diriges ? 

Le bureau a deux missions essentielles :
- Rechercher, développer et maintenir en condi-
tions opérationnelles les outils facilitant ou 
améliorant le traitement des scènes d’infractions 

le cadre des attentats de Paris en 2015, participé 
au pilotage de l’identification des victimes de 
l’attentat de Nice en 2016, et de l’attentat de 
Strasbourg en 2018, ou encore participé à la 
gestion opérationnelle de l’attentat de Lyon en 
mai 2019 et de Romans en 2020. 
À l’été 2020, j’ai aussi organisé les dispositifs 
d’intervention relatifs à l’explosion du port de 
Beyrouth et l’attentat à Kouré au Niger, ou plus 
récemment, participé aux investigations dans le 
cadre de l’attentat de Rambouillet en avril 2021. 
Le chef du bureau impulse également l’accom-
pagnement des services territoriaux de PTS dans 
la réalisation d’exercices attentat ou IVC, et parti-
cipe à l’élaboration des protocoles d’intervention 
de ces unités avec de nombreux partenaires (PJ, 
SGDSN, CEA, DGA, IML, DGSCGC, PNAT, DGS…). 
Il peut également représenter le SNPS au sein 
d’instances ou de conférences internationales sur 
les thématiques liées à la police scientifique ou 
aux unités opérationnelles. 
Il a en charge, enfin, la supervision des conduites 
de projets techniques et/ou innovants sur les 
thématiques de gestion de scènes de crime, en 
coordonnant la veille technologique opération-
nelle  : pour exemple, il suit les évolutions de 
l’application Crim’In, le développement de la 
3D (laser scanner FARO, tablette Dot Product), 
ou encore le déploiement de la caméra Ricoh 
Theta 360° permettant la conception de visites 
virtuelles des scènes d’infraction. 
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Le Trait d’Union :  Peux-tu nous en 
dire plus sur le poste que tu occupes 
aujourd’hui ?

Le poste que j’occupe aujourd’hui satisfait avan-
tageusement tous ces aspects :
Je suis responsable d’une section embrassant une 
activité allant de la veille technique opération-
nelle au développement de projets techniques 
innovants de traitement de la scène d’infraction 
jusqu’à la mise en œuvre des nouveaux outils 
pour la fixation et la reconstitution des scènes, 
avec, sous ma responsabilité directe, un ingé-
nieur spécialisé 3D, un brigadier et 10 agents 
scientifiques.

Au sein du Bureau, et bien que j’appartienne à 
un corps qui se raréfie au sein de la police scien-
tifique, nous sommes 3 officiers, dirigés par une 
commissaire divisionnaire.  

Le Trait d’Union : Peux-tu te présenter 
à nos lecteurs ? 

J’ai intégré la police en 2000 au titre de la 5e 
promotion des élèves officiers et j’ai exercé 4 
ans dans le Val-de-Marne à la circonscription de 
l’Hay-les-Roses, d’abord comme chef de l’unité 
de police de proximité de Chevilly-Larue/MIN de 
Rungis, puis à la BSU de L’Hay-les-Roses. 
Je garde un excellent souvenir de cette période ; 
la circonscription était intéressante avec le 
marché international et la maison d’arrêt de 
Fresnes. 

terre lyonnaise en tant qu’officier de commande-
ment au sein de la CSP de Vénissieux. 
Puis, grâce à l’opportunité d’une permutation, j’ai 
rejoint la très active BSU du commissariat des 3e 

et 6e arrondissements de Lyon. 
Quelques années plus tard, et après avoir tenté 
sans succès de rejoindre un service d’investiga-
tion de SD ou de PJ, j’ai obtenu un poste de juriste 
au service central de la documentation criminelle 
de la PJ au sein de la SDPTS à Écully.
Par la suite, j’ai eu la chance d’être recrutée au sein 
d’INTERPOL et d’y exercer pendant 8 très riches 
années jusqu’au poste à fortes responsabilités de 
cheffe du bureau de la confidentialité.

Enfin, compte tenu de l’incertitude liée au 
renouvellement de ma mise à disposition, j’ai 
postulé au poste d’adjointe du FNAEG à la PTS  : 
deux réformes plus tard et mon poste fermé, 
j’ai pu obtenir le poste de cheffe de la Section 
des Techniques de la Scène d’Infraction (STSI) 
au sein du Bureau de la Scène d’Infraction et de 
l’Assistance Opérationnelle (BSIAO) du SNPS, et 
ce, depuis le 1er janvier 2021.  

Le Trait d’Union : Tu as donc eu un 
parcours particulièrement riche et 
éclectique.

 
Pour expliquer la diversité de mon parcours, je 
mettrai en avant ma volonté d’apprendre et mon 
goût marqué pour l’exploration de nouveaux 
périmètres d’activité, mais aussi, je l’admets, par 
une certaine appréhension de la routine.
Ce parcours diversifié m’a constituée, et si je 
dispose aujourd’hui d’un profil opérationnel et 
international, j’ai aussi acquis de solides connais-
sances en conduite de projets et de bases de 
données, ainsi qu’en gestion de l’information 
police.  

Je suis aussi spécifiquement impliquée dans les 
aspects internationaux, notamment en matière 
d’identification de victimes de catastrophes, et 
suis amenée à intervenir sur le terrain que ce soit 
au niveau national ou international, dans le cadre 
du déclenchement des trois unités nationales 
opérationnelles (UNI, UPIVC et ConsTox).

L’investissement est important et la charge de 
travail conséquente, mais j’ai la chance de travail-
ler avec des collègues très compétents, et des 
agents passionnés.
Nos prestations de service en expertise 3D sont 
de plusieurs types : reconstitution 3D, illustration 
d’expertises, vérification d’hypothèses, trajec-
toires de tirs, scan 3D (lasergrammétrie), photo-
grammétrie, modélisation 3D et animation 3D.  
Dans les outils spécifiques mis à disposition 
ou en cours d’expérimentation on peut citer : 
L’application de gestion des scènes d’infractions 
«“Crim’In”, la caméra 360°, la solution de numé-
risation portative “Dot Product” (…), mais aussi 
des outils plus spécialisés, par exemple le laser 
scanner, ou l’utilisation des drones.  

Pour conclure, notre but est d’améliorer l’action 
des services de police scientifique en dotant les 
services territoriaux de PTS d’outils innovants, 
de faciliter l’identification des personnes et le 
traitement de la scène de crime, et de proposer 
directement aux enquêteurs et magistrats des 
restitutions immersives de la scène d’infraction.  
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Puis j’ai obtenu une mutation sur Écully   où je 
suis affecté depuis 2005, d’abord en tant que 
chargé d’études juridiques, puis de 2008 à 2017 
au service central d’identité judiciaire.  
J’avais en charge le suivi d’activité des services 
d’identité judiciaires au niveau national, tant sur 
le plan de leurs activités que sur les aspects RH et 
logistiques (équipements, consommables). 
J’ai ensuite continué d’assurer le suivi des services 
de PJ de 2017 à 2021, au sein de la DND2CPT, avant 
d’intégrer le Service national de la police scienti-
fique en février 2021 comme chef de la Section 
des unités nationales opérationnelles (UNI, UPIVC 
et Constox).

Le Trait d’Union : Comment arrive-t-on 
au poste que tu occupes aujourd’hui ?

En parallèle des fonctions exercées sur mes 
postes précédents, je fais partie depuis 2006, 
de l’unité d’identification des victimes de catas-

trophes. J’ai participé notamment à la recherche 
et l’identification des ressortissants français décé-
dés lors du tremblement de terre à Haïti en 2010 
et à l’identification des victimes des attentats de 
Paris de 2015. 
Breveté en identité judiciaire en 2011, j’ai intégré 
également l’Unité nationale d’intervention qui 
apporte son aide technique et son expertise 
principalement à la SDAT sur des affaires de terro-
risme tant en France qu’à l’étranger. 
Nous prêtons également notre assistance sur des 
affaires de droit commun en règle générale au 
profit des services de police judiciaire. J’ai donc 
pu développer une expertise technique et une 
expérience opérationnelle qui m’ont permis de 
candidater sur ce poste.   

Le Trait d’Union : Que découvres-tu en 
particulier à la tête de cette section 
spécialisée en plus des missions que tu 
connaissais déjà ? 

Je découvre les spécificités du groupe Constox 
depuis ma récente prise de poste et notamment 
l’aspect interservices car nous travaillons en colla-
boration étroite avec les pompiers qui assurent 
notre sécurité pour pouvoir mener nos investiga-
tions sur les scènes contaminées. 

C’est une vraie chance de pouvoir exercer 
depuis 2005 avec des personnels passionnés 
et à l’affût des nouvelles technologies, à une 
époque où la preuve scientifique est de plus 
en plus déterminante dans la résolution des 
affaires.
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Le Trait d’Union : Peux-tu nous résumer 
ton parcours ?

Je suis rentré dans la police nationale en 2002 
comme élève lieutenant. En sortant de l’ENSOP, 
comme beaucoup, j’ai été affecté en région 
parisienne.

Mon désir d’intégrer la police ayant toujours 
été lié à mon intérêt pour l’enquête judiciaire, 

j’ai cherché à rejoindre un service d’investiga-
tion. J’ai ainsi passé quelques années à officier 
dans ce domaine au sein du commissariat du 
4e arrondissement, d’abord en tant que procé-
durier à l’UTJTR (service de quart,) puis comme 
chef de l’URIAD (enquêtes d’initiative et suivi de 
certaines plaintes).

Originaire de la région lyonnaise, j’ai ensuite 
cherché à la regagner ; ce qui m’a conduit à inté-
grer la police scientifique, un peu par hasard, je 
l’avoue…

J’ai en revanche découvert un domaine passion-
nant au sein duquel j’évolue depuis bientôt 14 
ans. Je suis, en effet, arrivé en 2008 à la sous-
direction de la police technique et scientifique 
au sein du fichier national automatisé des 
empreintes génétiques.

La création du Service central de la police 
technique et scientifique en 2017, m’a par la 
suite donné l’occasion d’intégrer l’état-major 
de ce nouveau service. Plus récemment, au 1er 
janvier de cette année, une nouvelle réforme de 
la police scientifique m’a conduit à devenir chef 
du bureau de la doctrine de la réglementation.

Le Trait d’Union : Quel est le rôle et 
quelles sont les missions de ce service ?

 
La création de ce bureau répondait à un besoin 
réel, fort et ancien, qui n’avait pas été comblé 
au cours des précédentes réformes. En effet, les 
problématiques juridiques nombreuses, variées 
et très spécifiques en police scientifique étaient 
jusque-là, gérées de manière éparse et parfois 
contradictoire au sein des différents services. 

La création d’une section des affaires juridique, 
avec un officier à sa tête, au sein de ce nouveau 
bureau permet ainsi de centraliser ces questions 
(réponses aux interrogations des praticiens, 

la police scientifique (interventions de terrain, 
activités des laboratoires, criminalistiques 
numériques,...).

Il conduit également à travailler et à interagir 
avec les collègues des différentes sous-
directions, des services territoriaux et des 
laboratoires qui partagent avec nous leur 
connaissance du métier... En tant qu’actifs, 
nous apportons certes notre expertise juri-
dique mais également notre souci constant de 
préserver, autant que faire se peut, l’efficacité 
opérationnelle des services concernés.   

La composition du bureau de la doctrine et 
de la réglementation est à l’image de la police 
scientifique. Il regroupe des personnels de 
différentes catégories (officiers, personnels 
scientifiques, contractuels, réservistes civils…) 
avec des parcours et des compétences aussi 
variées que complémentaires dont la réunion 
fait la richesse de la police scientifique !

travail sur les projets de réformes législatives et 
réglementaires en lien avec la DGPN, la DACG… 
formations initiales et continues des agents dans 
le domaine juridique…).

Ce bureau regroupe également la gestion de la 
doctrine de la police scientifique qui concerne 
toutes les règles «métier», les bonnes pratiques, et 
certaines méthodes relatives à tous les domaines 
de la police scientifique.

Le Trait d’Union : Quel est pour toi 
l’intérêt de ce poste ? 

L’intérêt de ce poste réside avant tout dans la 
grande diversité des missions qui lui sont atta-
chées. Il permet également d’avoir une vision 
très transversale des différentes activités de 
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Le Trait d’Union : Tu es aujourd’hui 
présidente d’une association de 
protection animale «Les 4 pattounes», 
qu’est ce qui t’a poussé à t’engager ?

En arrivant à Toulouse, j’ai décidé de m’engager 
bénévolement auprès de la SPA. Rapidement, 
j’ai été dirigée vers le pôle «enquêtes de maltrai-
tance». Il y a un volume important de signale-
ments et c’est aussi une délinquance très spéci-
fique.  J’apporte ainsi ma petite pierre à l’édifice 
et je me sens réellement utile ici, je n’ai jamais pu 
«décrocher».  
Nos collègues n’ont pas vraiment le temps de 
s’investir sur cette thématique qui nécessite des 
connaissances précises. Le champ est laissé libre 
aux associations de protection animale. C’est un 
monde de passionnés, aux intentions louables 
mais leurs réponses ne sont pas toujours adaptées.
J’ai pris l’habitude de passer voir les collègues du 
département pour échanger sur les signalements. 
Petit à petit, on a créé un groupe d’échanges 
pour faciliter la communication et ainsi gagner en 
efficience dans la prise en compte de ces signa-
lements.
Nous nous sommes entourés de partenaires 
d’horizons riches et variés, au carrefour de la cause 
animale : vétérinaires, avocats spécialisés en droit 
animalier, gendarmes, pompiers, DREAL, éduca-
teurs canins et enfin le procureur de la République 
de Saint-Gaudens qui s’est joint à nous.  
En mai 2019, j’ai fondé l’association «Les 4 
pattounes» dont je suis la présidente. 
Je voulais quelque chose d’innovant.

Le Trait d’Union : Quels sont les actions 
de ton association ?

L’association «Les 4 pattounes» s’organise autour 
de 4 piliers :
Financer  : en proposant des évènements 
(concerts, collectes, jeux concours etc.) pour 
récolter des fonds destinés à aider les animaux en 
refuge : financement de soins, achats alimentaires 
par exemple.
Promouvoir  les adoptions en présentant notam-
ment les animaux à adopter sur notre site internet.
Sensibiliser les jeunes générations sur les aban-

dons et la protection animale par le biais de 
partenariats avec des écoles ou collèges.
Lutter contre la maltraitance grâce à notre mail-
lage des forces de l’ordre bénévoles, impliqué 
sur le Grand Toulouse. Ce réseau se compose 
actuellement de policiers nationaux, de policiers 
municipaux et de gendarmes. Mais il comprend 
également des vétérinaires du conseil de l’ordre, 
des avocats spécialisés en droit animalier, des 
magistrats dont un procureur, des députés, l’école 
vétérinaire de Toulouse pour ce qui concerne 
notamment les NAC (nouveaux animaux de 
compagnie), la mairie de Toulouse, la DREAL et 
des éducateurs canins.

Le Trait d’Union : Comment peut-on 
former et sensibiliser davantage les 
forces de l’ordre sur ces sujets ?

Le manque de formation est en effet un réel frein 
à la prise en compte de cette délinquance spéci-
fique. Malheureusement, nous sommes les cham-
pions d’Europe des abandons. On en compte 100 
000 par an et très peu d’auteurs sont poursuivis.
J’ai donc eu à cœur de partager une boîte à outils 
destinée à répondre à la diversité des signale-
ments  ; puis nous avons travaillé à la réalisation 
d’une mallette pédagogique.
Cette dernière a bien sûr été proposée aux autres 
associations du 31, mais également aux différents 
maillons institutionnels tels que des magistrats, 
policiers, policiers municipaux et gendarmes sur 
Saint-Gaudens, ou encore la police municipale de 
Toulouse et aux élèves cadets de la République 
de la ville.
Le 06 juillet dernier, nous sommes intervenus 
devant les élèves de la 259e promotion de 
gardiens de la paix de l’école de Toulouse.
La formation s’articule autour de trois axes : l’inter-
vention face à un chien stressé ou dangereux, la 
réglementation des chiens de catégories et enfin 
le traitement des infractions liées aux atteintes, à 
l’intégrité ou à la vie des animaux.
Afin qu’elle soit dispensée au plus grand nombre, 
nous avons eu l’idée de mettre en place une 
e-formation. Elle a été mise en ligne lundi 28 juin 
dernier, en écho à la journée contre les abandons 
prévue le samedi 26 juin.

Le Trait d’Union : 
Peux-tu te présenter à 
nos lecteurs ?

Originaire de Toulouse, j’ai 
eu la chance de profiter 
des charmes de la ville 
rose durant mes années 
«étudiantes» à l’UT1, à deux 
pas du Capitole, où je vis 
encore aujourd’hui. Dans 
l’intervalle, j’ai visité la France 
au gré des mutations…
Titulaire d’une maîtrise de 
droit intitulée  «Carrières 
judiciaires et sciences 
criminelles», j’ai été reçue au 
concours d’officier de police en 2003. J’ai donc 
intégré l’ENSOP à cette époque au sein de la 8e 
promotion.
En sortie d’école, l’été 2004, j’ai été affectée à la PAF 
68, où je suis restée 7 ans, dont les deux dernières 
années au SPAF de l’aéroport de Bâle-Mulhouse. 
Cet aéroport a la spécificité d’être binational, au 
carrefour de la Suisse et de l’Allemagne, au cœur 
de la jolie région d’Alsace. Ce fût une expérience 
très riche.

Ensuite, j’ai eu l’opportu-
nité et la chance d’intégrer 
l’ONDRP sis l’École Militaire 
Paris 7, (Observatoire natio-
nal de la délinquance et 
des réponses pénales) où 
j’étais détachée. En parallèle, 
grâce à une VAE, j’ai intégré 
un master en bioéthique 
et psycho-traumatologie 
à l’université de médecine 
Descartes, Paris 5.
Mon profil atypique et 
cette double casquette 
m’ont permis d’intégrer 
une création de poste  
au sein de la DRCPN en 

qualité de chargée de mission du SDASAP. J’étais 
notamment responsable de  l’élaboration du 
«Guide santé et sécurité au travail» et par ailleurs 
en charge des «enquêtes dépaysées» que la 
SDASAP effectue en cas de suicide de policier 
(99 enquêtes en 25 mois). C’était humainement 
riche, mais aussi très éprouvant. En 2018, suite à 
une parenthèse consécutive à une  blessure en 
service,  je suis arrivée à l’ENSAPN où j’exerce 
encore aujourd’hui.

Rencontre avec la 
capitaine Céline Gardel
Cheffe du Pôle soutien et programmation 
de l’ENSAPN Toulouse et présidente de 
l’association de protection animale  
«Les 4 pattounes».
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Pour y accéder gratuitement, il suffit de scanner 
directement le QR code de l’affiche, ou de se 
rendre sur notre site Internet : www.les4pat-
tounes.com
Nous la partageons avec l’ensemble des maillons 
impliqués, tels que les forces de l’ordre mais aussi 
l’ENM, les écoles d’avocats, les pompiers …
Nos collègues ont ainsi un accès libre au contenu, 
afin d’intervenir dans de meilleures conditions. 
Ainsi ils ne se retrouvent plus démunis contre ce 
type de délinquance.  Il s’agit d’une boîte à outils 
complète qui s’adresse aux effectifs de terrain. 
Des conseils sont dispensés par nos experts  : le 
procureur de la République de Saint-Gaudens, 
des avocats, des éducateurs canins, une vétéri-
naire et également le coordonnateur régional des 
chiens de défense et d’intervention de la police 
nationale.  
Il s’agit vraiment d’une formation pratique qui 
aborde des thèmes quotidiens rencontrés par les 
policiers  : les chiens errants, les animaux aban-
donnés au soleil dans un véhicule,  la vente à la 
sauvette, les ventes frauduleuses sur Le Bon Coin, 
l’abandon...
Je précise que cette formation est gratuite. À 
l’issue, nous proposons un quizz et délivrons un 
diplôme personnalisé.  

Le Trait d’Union : Ta cause a-t-elle 
été entendue au sein de notre 
Administration ?

En 2022, un module largement inspiré de la 
e-formation, sera intégré à la formation initiale 
des gardiens de la paix et des policiers adjoints. 
C’est un réel pas en avant. Maintenant, il faut 
avancer sur la formation continue pour répondre 
aux besoins des collègues en poste.
Mon prochain «cheval de bataille» pour rester 
sur le registre animalier :), sera d’œuvrer pour 
une unité d’intervention spécialisée en protec-
tion animale, à l’instar de celle des mineurs, afin 
d’avoir les moyens d’appliquer réellement l’arse-
nal législatif exponentiel en la matière, et ainsi 
poursuivre les auteurs de cruauté animale. Des 
échanges sont en cours avec la DCSP, notamment 
sur une expérimentation locale.
Madame la députée Corinne Vignon qui soutient 

fortement notre association est intervenue 
auprès du Premier ministre et du ministre de 
l’Intérieur en ce sens.

Le Trait d’Union : Ton association 
a énormément travaillé et un sacré 
chemin a déjà été parcouru en peu 
de temps ; que peut-on te souhaiter à 
l’avenir ?

Comme je l’évoquais plus haut, il y a 2 freins à la 
prise en compte de cette délinquance spécifique : 
la formation et les moyens d’intervention.
Je suis TRÈS heureuse que nos futurs collègues 
puissent bénéficier en formation initiale de ce 
module «protection animale», je remercie ici la 
SDMA et particulièrement le commandant EF Éric 
Jauffred, convaincu et passionné, qui a largement 
facilité ce progrès.
Il s’agit donc maintenant d’obtenir concrètement 
les moyens d’intervention destinés à faire appli-
quer l’arsenal législatif exponentiel en faveur de 
la cause animale, conformes aux souhaits de nos 
concitoyens et à l’évolution de la société.
Le ministre de l’Intérieur saisi par Mme la députée 
Corinne Vignon, a notamment demandé à la 
DCSP de réfléchir à cette mise en œuvre. Nous 
avons fait des propositions et sommes dans l’at-
tente d’échanges constructifs.  À priori la DDSP 31 
serait territoire d’expérimentation de cette Unité 
d’intervention spécialisée.
Tout reste à dessiner et c’est ce qui est génial  !  : 
l’unité d’intervention spécialisée pourrait aussi 
être interministérielle, mixte avec des gendarmes, 
voire des pompiers, qui disposent déjà d’une 
unité des risques animaliers pour les animaux en 
détresse ou en danger.
Je vous partage pour conclure, 2 de mes citations 
préférées :
«  Ils ne savaient pas que c’était impossible, alors 
ils l’ont fait » Mark Twain.
«  Toute vérité passe par 3 étapes, d’abord elle 
est ridiculisée, ensuite elle est violemment 
combattue et enfin elle est acceptée comme une 
évidence » Arthur Schopenhaueur.
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GRILLE DE TRAITEMENTS ILE DE FRANCEGRILLE DE TRAITEMENTS ILE DE FRANCE GRILLE DE TRAITEMENTS ILE DE FRANCEGRILLE DE TRAITEMENTS ILE DE FRANCE

E.S. 830 3 889,40 116,68 914,01 187,44 413,00 56,67 14,11 85,75 47,42 -32,42 1 025 431,72 207,10 20,81 27,04 497,56 35,06 4 472,77 

3e 806 3 776,94 113,31 887,58 187,44 413,00 56,67 14,11 85,75 46,22 -32,42 995 419,24 200,89 20,81 26,34 484,60 34,83 4 361,91 

2e 756 3 542,63 106,28 832,52 187,44 413,00 56,67 14,11 85,75 43,73 -32,42 934 393,23 188,87 20,81 24,87 457,58 34,36 4 130,00 

1er 725 3 397,37 101,92 798,38 187,44 413,00 56,67 14,11 85,75 42,19 -32,42 895 377,11 180,69 20,81 23,96 440,83 33,97 3 987,05 

E.S. 830 3 889,40 116,68 914,01 600,00 56,67 14,11 85,75 47,41 -32,42 1 025 431,72 207,10 27,96 514,47 38,89 4 471,48 

3e 806 3 776,94 113,31 887,58 600,00 56,67 14,11 85,75 46,22 -32,42 995 419,24 200,89 27,26 501,50 37,77 4 361,51 

2e 756 3 542,63 106,28 832,52 600,00 56,67 14,11 85,75 43,73 -32,42 934 393,23 188,87 25,79 474,48 35,43 4 131,47 

1er 725 3 397,37 101,92 798,38 600,00 56,67 14,11 85,75 42,18 -32,42 895 377,11 180,69 24,88 457,73 33,97 3 989,59 

6e 783 3 669,16 110,07 862,25 413,00 56,67 14,11 85,75 43,50 -32,42 967 407,28 195,40 25,65 472,03 34,53 4 087,21 

5e 756 3 542,63 106,28 832,52 413,00 56,67 14,11 85,75 42,16 -32,42 934 393,23 188,87 24,86 457,44 34,28 3 962,02 

4e 716 3 355,19 100,66 788,47 413,00 56,67 14,11 85,75 40,17 -32,42 884 372,43 178,52 23,69 435,82 33,55 3 777,59 

3e 680 3 186,50 95,59 748,83 413,00 56,67 14,11 85,75 38,37 -32,42 840 353,70 169,82 22,63 416,37 31,86 3 612,02 

2e 645 3 022,49 90,67 710,28 413,00 56,67 14,11 85,75 36,63 -32,42 797 335,50 161,23 21,60 397,46 30,22 3 451,18 

1er 612 2 867,85 86,04 673,94 413,00 56,67 14,11 85,75 34,99 -32,42 756 318,33 152,84 20,63 379,63 28,68 3 299,82 

E.E. 702 3 289,59 98,69 904,64 378,00 56,67 14,11 85,75 40,28 -32,42 895 365,14 192,66 23,75 437,06 32,05 3 784,64 

10e 673 3 153,69 94,61 867,27 378,00 56,67 14,11 85,75 38,79 -32,42 858 350,06 184,68 22,87 420,90 31,54 3 646,43 

9e 638 2 989,68 89,69 822,16 378,00 56,67 14,11 85,75 36,99 -32,42 813 331,85 174,84 21,81 401,39 29,90 3 480,85 

8e 605 2 835,05 85,05 779,64 378,00 56,67 14,11 85,75 35,30 -32,42 771 314,69 165,83 20,81 383,00 28,35 3 324,47 

7e 575 2 694,46 80,83 740,98 378,00 56,67 30,35 85,75 33,89 -32,42 733 299,09 157,75 19,99 367,75 26,94 3 197,00 

6e 545 2 553,88 76,62 702,32 378,00 56,67 30,35 85,75 32,35 -32,42 695 283,48 149,67 19,08 351,03 25,54 3 054,72 

5e 513 2 403,93 72,12 661,08 378,00 56,67 30,35 85,75 30,71 -32,42 654 266,84 140,76 18,11 333,19 24,04 2 903,24 

4e 480 2 249,29 67,48 641,05 378,00 56,67 30,35 85,75 29,20 -32,42 612 249,67 131,75 17,22 316,85 22,49 2 767,38 

3e 450 2 108,71 63,26 600,98 378,00 56,67 30,35 85,75 27,65 -32,42 574 234,07 123,67 16,30 300,00 21,09 2 623,82 

2e 430 2 014,99 60,45 574,27 378,00 56,67 30,35 85,75 26,61 -32,42 548 223,66 117,87 15,69 288,77 20,15 2 528,53 

1er 410 1 921,27 57,64 547,56 378,00 56,67 30,35 85,75 25,58 -32,42 523 213,26 112,69 15,08 277,53 19,21 2 432,61 

stagiaire 334 1 565,13 46,95 156,51 143,00 56,67 30,35 85,75 17,51 367 173,73 55,00 10,33 189,99 15,65 1 657,18 

élève 317 1 485,47 44,56 148,55 14,10 349 164,89 52,62 8,58 157,88 5,63 1 357,03 

GRADE ECHELON INDICE MAJORES COMPLEMENT 
RTT

IND POSTE 
DIFFICLE IND SUJ EXCEPT COMPENSATION CSG 

MINIMA
TRAITEMENT 
INDICIAIRE IR 3% NBI PENSION CIVILE NBI

RREEMMUUNNEERRAATTIIOONNSS  MMOOYYEENNNNEESS  MMEENNSSUUEELLLLEESS  DDEESS  FFOONNCCTTIIOONNNNAAIIRREESS  DDUU  CCOORRPPSS  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEEMMEENNTT  EENN  PPOOSSTTEE  EENN  IILLEE  DDEE  FFRRAANNCCEE  AAUU  11EERR  JJAANNVVIIEERR  22002211

CAPITAINE DE POLICE

RAFP
TRAITEMENT NET 

MENSUEL

COMMANDANT DIVISIONNAIRE 
FONCTIONNEL

COMMANDANT DIVISIONNAIRE

COMMANDANT DE POLICE

Transfert prime-point INDICE PC PENSION CIVILE PENSION CIVILE 
ISSP RDS CSGISSP IRP-OF BASE

Valeur du point d'indice au 01/01/2021 : 4.6860€

E.S. 830 3 889,40 116,68 914,01 187,44 413,00 56,67 14,11 85,75 47,42 -32,42 1 025 431,72 207,10 20,81 27,04 497,56 35,06 4 472,77 

3e 806 3 776,94 113,31 887,58 187,44 413,00 56,67 14,11 85,75 46,22 -32,42 995 419,24 200,89 20,81 26,34 484,60 34,83 4 361,91 

2e 756 3 542,63 106,28 832,52 187,44 413,00 56,67 14,11 85,75 43,73 -32,42 934 393,23 188,87 20,81 24,87 457,58 34,36 4 130,00 

1er 725 3 397,37 101,92 798,38 187,44 413,00 56,67 14,11 85,75 42,19 -32,42 895 377,11 180,69 20,81 23,96 440,83 33,97 3 987,05 

E.S. 830 3 889,40 116,68 914,01 600,00 56,67 14,11 85,75 47,41 -32,42 1 025 431,72 207,10 27,96 514,47 38,89 4 471,48 

3e 806 3 776,94 113,31 887,58 600,00 56,67 14,11 85,75 46,22 -32,42 995 419,24 200,89 27,26 501,50 37,77 4 361,51 

2e 756 3 542,63 106,28 832,52 600,00 56,67 14,11 85,75 43,73 -32,42 934 393,23 188,87 25,79 474,48 35,43 4 131,47 

1er 725 3 397,37 101,92 798,38 600,00 56,67 14,11 85,75 42,18 -32,42 895 377,11 180,69 24,88 457,73 33,97 3 989,59 

6e 783 3 669,16 110,07 862,25 413,00 56,67 14,11 85,75 43,50 -32,42 967 407,28 195,40 25,65 472,03 34,53 4 087,21 

5e 756 3 542,63 106,28 832,52 413,00 56,67 14,11 85,75 42,16 -32,42 934 393,23 188,87 24,86 457,44 34,28 3 962,02 

4e 716 3 355,19 100,66 788,47 413,00 56,67 14,11 85,75 40,17 -32,42 884 372,43 178,52 23,69 435,82 33,55 3 777,59 

3e 680 3 186,50 95,59 748,83 413,00 56,67 14,11 85,75 38,37 -32,42 840 353,70 169,82 22,63 416,37 31,86 3 612,02 

2e 645 3 022,49 90,67 710,28 413,00 56,67 14,11 85,75 36,63 -32,42 797 335,50 161,23 21,60 397,46 30,22 3 451,18 

1er 612 2 867,85 86,04 673,94 413,00 56,67 14,11 85,75 34,99 -32,42 756 318,33 152,84 20,63 379,63 28,68 3 299,82 

E.E. 702 3 289,59 98,69 904,64 378,00 56,67 14,11 85,75 40,28 -32,42 895 365,14 192,66 23,75 437,06 32,05 3 784,64 

10e 673 3 153,69 94,61 867,27 378,00 56,67 14,11 85,75 38,79 -32,42 858 350,06 184,68 22,87 420,90 31,54 3 646,43 

9e 638 2 989,68 89,69 822,16 378,00 56,67 14,11 85,75 36,99 -32,42 813 331,85 174,84 21,81 401,39 29,90 3 480,85 

8e 605 2 835,05 85,05 779,64 378,00 56,67 14,11 85,75 35,30 -32,42 771 314,69 165,83 20,81 383,00 28,35 3 324,47 

7e 575 2 694,46 80,83 740,98 378,00 56,67 30,35 85,75 33,89 -32,42 733 299,09 157,75 19,99 367,75 26,94 3 197,00 

6e 545 2 553,88 76,62 702,32 378,00 56,67 30,35 85,75 32,35 -32,42 695 283,48 149,67 19,08 351,03 25,54 3 054,72 

5e 513 2 403,93 72,12 661,08 378,00 56,67 30,35 85,75 30,71 -32,42 654 266,84 140,76 18,11 333,19 24,04 2 903,24 

4e 480 2 249,29 67,48 641,05 378,00 56,67 30,35 85,75 29,20 -32,42 612 249,67 131,75 17,22 316,85 22,49 2 767,38 

3e 450 2 108,71 63,26 600,98 378,00 56,67 30,35 85,75 27,65 -32,42 574 234,07 123,67 16,30 300,00 21,09 2 623,82 

2e 430 2 014,99 60,45 574,27 378,00 56,67 30,35 85,75 26,61 -32,42 548 223,66 117,87 15,69 288,77 20,15 2 528,53 

1er 410 1 921,27 57,64 547,56 378,00 56,67 30,35 85,75 25,58 -32,42 523 213,26 112,69 15,08 277,53 19,21 2 432,61 

stagiaire 334 1 565,13 46,95 156,51 143,00 56,67 30,35 85,75 17,51 367 173,73 55,00 10,33 189,99 15,65 1 657,18 

élève 317 1 485,47 44,56 148,55 14,10 349 164,89 52,62 8,58 157,88 5,63 1 357,03 

GRADE ECHELON INDICE MAJORES COMPLEMENT 
RTT

IND POSTE 
DIFFICLE IND SUJ EXCEPT COMPENSATION CSG 

MINIMA
TRAITEMENT 
INDICIAIRE IR 3% NBI PENSION CIVILE NBI

RREEMMUUNNEERRAATTIIOONNSS  MMOOYYEENNNNEESS  MMEENNSSUUEELLLLEESS  DDEESS  FFOONNCCTTIIOONNNNAAIIRREESS  DDUU  CCOORRPPSS  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEEMMEENNTT  EENN  PPOOSSTTEE  EENN  IILLEE  DDEE  FFRRAANNCCEE  AAUU  11EERR  JJAANNVVIIEERR  22002211

CAPITAINE DE POLICE

RAFP
TRAITEMENT NET 

MENSUEL

COMMANDANT DIVISIONNAIRE 
FONCTIONNEL

COMMANDANT DIVISIONNAIRE

COMMANDANT DE POLICE

Transfert prime-point INDICE PC PENSION CIVILE PENSION CIVILE 
ISSP RDS CSGISSP IRP-OF BASE

Valeur du point d'indice au 01/01/2021 : 4.6860€

REMUNERATIONS MOYENNES MENSUELLES DES FONCTIONNAIRES 
DU CORPS DE COMMANDEMENT EN POSTE EN ILE DE FRANCE  
AU 1ER JANVIER 2021

Valeur du point d‘indice au 01/01/2021 : 4,6860
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GRILLE DE TRAITEMENTS PROVINCEGRILLE DE TRAITEMENTS PROVINCE GRILLE DE TRAITEMENTS PROVINCEGRILLE DE TRAITEMENTS PROVINCE

E.S. 830 3 889,40 914,01 187,44 413,00 56,67 45,60 -32,42 1 025 431,72 207,10 20,81 25,97 477,82 24,14 4 286,13 

3e 806 3 776,94 887,58 187,44 413,00 56,67 44,43 -32,42 995 419,24 200,89 20,81 25,28 465,16 24,08 4 178,18 

2e 756 3 542,63 832,52 187,44 413,00 56,67 42,00 -32,42 934 393,23 188,87 20,81 23,85 438,79 23,96 3 952,33 

1er 725 3 397,37 798,38 187,44 413,00 56,67 40,49 -32,42 895 377,11 180,69 20,81 22,96 422,44 23,89 3 813,04 

E.S. 830 3 889,40 914,01 600,00 56,67 45,59 -32,42 1 025 431,72 207,10 26,89 494,73 33,49 4 279,32 

3e 806 3 776,94 887,58 600,00 56,67 44,43 -32,42 995 419,24 200,89 26,20 482,07 33,43 4 171,37 

2e 756 3 542,63 832,52 600,00 56,67 42,00 -32,42 934 393,23 188,87 24,77 455,69 33,31 3 945,52 

1er 725 3 397,37 798,38 600,00 56,67 40,49 -32,42 895 377,11 180,69 23,88 439,34 33,24 3 806,23 

6e 783 3 669,16 862,25 413,00 56,67 41,74 -32,42 967 407,28 195,40 24,61 452,89 23,95 3 906,27 

5e 756 3 542,63 832,52 413,00 56,67 40,43 -32,42 934 393,23 188,87 23,84 438,65 23,88 3 784,35 

4e 716 3 355,19 788,47 413,00 56,67 38,48 -32,42 884 372,43 178,52 22,69 417,55 23,79 3 604,42 

3e 680 3 186,50 748,83 413,00 56,67 36,73 -32,42 840 353,70 169,82 21,66 398,56 23,70 3 441,87 

2e 645 3 022,49 710,28 413,00 56,67 35,03 -32,42 797 335,50 161,23 20,66 380,09 23,61 3 283,96 

1er 612 2 867,85 673,94 413,00 56,67 33,43 -32,42 756 318,33 152,84 19,71 362,69 23,53 3 135,36 

E.E. 702 3 289,59 904,64 378,00 56,67 38,61 -32,42 895 365,14 192,66 22,77 418,97 22,04 3 613,51 

10e 673 3 153,69 867,27 378,00 56,67 37,16 -32,42 858 350,06 184,68 21,91 403,17 21,97 3 478,57 

9e 638 2 989,68 822,16 378,00 56,67 35,40 -32,42 813 331,85 174,84 20,88 384,11 21,88 3 315,93 

8e 605 2 835,05 779,64 378,00 56,67 33,74 -32,42 771 314,69 165,83 19,90 366,14 21,80 3 162,32 

7e 575 2 694,46 740,98 378,00 56,67 32,24 -32,42 733 299,09 157,75 19,01 349,80 21,72 3 022,56 

6e 545 2 553,88 702,32 378,00 56,67 30,73 -32,42 695 283,48 149,67 18,12 333,47 21,65 2 882,79 

5e 513 2 403,93 661,08 378,00 56,67 29,13 -32,42 654 266,84 140,76 17,18 316,04 21,57 2 734,00 

4e 480 2 249,29 641,05 378,00 56,67 27,66 -32,42 612 249,67 131,75 16,31 300,12 21,50 2 600,90 

3e 450 2 108,71 600,98 378,00 56,67 26,14 -32,42 574 234,07 123,67 15,42 283,65 21,09 2 460,19 

2e 430 2 014,99 574,27 378,00 56,67 25,13 -32,42 548 223,66 117,87 14,82 272,67 20,15 2 367,46 

1er 410 1 921,27 547,56 378,00 56,67 24,12 -32,42 523 213,26 112,69 14,22 261,70 19,21 2 274,11 

stagiaire 334 1 565,13 156,51 143,00 56,67 16,14 367 173,73 55,00 9,52 175,13 10,79 1 513,29 

CAPITAINE DE POLICE

RAFP
TRAITEMENT NET 

MENSUEL

COMMANDANT DIVISIONNAIRE 
FONCTIONNEL

COMMANDANT DIVISIONNAIRE

COMMANDANT DE POLICE

Transfert prime-point INDICE PC PENSION CIVILE PENSION CIVILE ISSP RDS CSGISSP IRP-OF BASE COMPLEMENT RTT

RREEMMUUNNEERRAATTIIOONNSS  MMOOYYEENNNNEESS  MMEENNSSUUEELLLLEESS  DDEESS  FFOONNCCTTIIOONNNNAAIIRREESS  DDUU  CCOORRPPSS  DDEE  CCOOMMMMAANNDDEEMMEENNTT  EENN  PPOOSSTTEE  EENN  PPRROOVVIINNCCEE  AAUU  11EERR  JJAANNVVIIEERR  22002211

GRADE ECHELON INDICE MAJORES COMPENSATION CSG 
MINIMATRAITEMENT INDICIAIRE NBI PENSION CIVILE NBI
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E.S. 830 3 889,40 914,01 187,44 413,00 56,67 45,60 -32,42 1 025 431,72 207,10 20,81 25,97 477,82 24,14 4 286,13 

3e 806 3 776,94 887,58 187,44 413,00 56,67 44,43 -32,42 995 419,24 200,89 20,81 25,28 465,16 24,08 4 178,18 

2e 756 3 542,63 832,52 187,44 413,00 56,67 42,00 -32,42 934 393,23 188,87 20,81 23,85 438,79 23,96 3 952,33 

1er 725 3 397,37 798,38 187,44 413,00 56,67 40,49 -32,42 895 377,11 180,69 20,81 22,96 422,44 23,89 3 813,04 

E.S. 830 3 889,40 914,01 600,00 56,67 45,59 -32,42 1 025 431,72 207,10 26,89 494,73 33,49 4 279,32 

3e 806 3 776,94 887,58 600,00 56,67 44,43 -32,42 995 419,24 200,89 26,20 482,07 33,43 4 171,37 

2e 756 3 542,63 832,52 600,00 56,67 42,00 -32,42 934 393,23 188,87 24,77 455,69 33,31 3 945,52 

1er 725 3 397,37 798,38 600,00 56,67 40,49 -32,42 895 377,11 180,69 23,88 439,34 33,24 3 806,23 

6e 783 3 669,16 862,25 413,00 56,67 41,74 -32,42 967 407,28 195,40 24,61 452,89 23,95 3 906,27 

5e 756 3 542,63 832,52 413,00 56,67 40,43 -32,42 934 393,23 188,87 23,84 438,65 23,88 3 784,35 

4e 716 3 355,19 788,47 413,00 56,67 38,48 -32,42 884 372,43 178,52 22,69 417,55 23,79 3 604,42 

3e 680 3 186,50 748,83 413,00 56,67 36,73 -32,42 840 353,70 169,82 21,66 398,56 23,70 3 441,87 

2e 645 3 022,49 710,28 413,00 56,67 35,03 -32,42 797 335,50 161,23 20,66 380,09 23,61 3 283,96 

1er 612 2 867,85 673,94 413,00 56,67 33,43 -32,42 756 318,33 152,84 19,71 362,69 23,53 3 135,36 

E.E. 702 3 289,59 904,64 378,00 56,67 38,61 -32,42 895 365,14 192,66 22,77 418,97 22,04 3 613,51 

10e 673 3 153,69 867,27 378,00 56,67 37,16 -32,42 858 350,06 184,68 21,91 403,17 21,97 3 478,57 

9e 638 2 989,68 822,16 378,00 56,67 35,40 -32,42 813 331,85 174,84 20,88 384,11 21,88 3 315,93 

8e 605 2 835,05 779,64 378,00 56,67 33,74 -32,42 771 314,69 165,83 19,90 366,14 21,80 3 162,32 

7e 575 2 694,46 740,98 378,00 56,67 32,24 -32,42 733 299,09 157,75 19,01 349,80 21,72 3 022,56 

6e 545 2 553,88 702,32 378,00 56,67 30,73 -32,42 695 283,48 149,67 18,12 333,47 21,65 2 882,79 

5e 513 2 403,93 661,08 378,00 56,67 29,13 -32,42 654 266,84 140,76 17,18 316,04 21,57 2 734,00 

4e 480 2 249,29 641,05 378,00 56,67 27,66 -32,42 612 249,67 131,75 16,31 300,12 21,50 2 600,90 

3e 450 2 108,71 600,98 378,00 56,67 26,14 -32,42 574 234,07 123,67 15,42 283,65 21,09 2 460,19 

2e 430 2 014,99 574,27 378,00 56,67 25,13 -32,42 548 223,66 117,87 14,82 272,67 20,15 2 367,46 

1er 410 1 921,27 547,56 378,00 56,67 24,12 -32,42 523 213,26 112,69 14,22 261,70 19,21 2 274,11 

stagiaire 334 1 565,13 156,51 143,00 56,67 16,14 367 173,73 55,00 9,52 175,13 10,79 1 513,29 

CAPITAINE DE POLICE

RAFP
TRAITEMENT NET 

MENSUEL

COMMANDANT DIVISIONNAIRE 
FONCTIONNEL

COMMANDANT DIVISIONNAIRE

COMMANDANT DE POLICE

Transfert prime-point INDICE PC PENSION CIVILE PENSION CIVILE ISSP RDS CSGISSP IRP-OF BASE COMPLEMENT RTT
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REMUNERATIONS MOYENNES MENSUELLES DES FONCTIONNAIRES  
DU CORPS DE COMMANDEMENT EN POSTE EN PROVINCE  
AU 1ER JANVIER 2021
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